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Le Sénat,

- Vu la requête en date du 29 juin 1993 du Procureur général
près la Cour d'appel de Saint-Denis-de-La-Réunion ;

- Vu la lettre en date du 2 juillet 1993 par laquelle M. Pierre
Méhaignerie, ministre d'État, Garde des Sceaux, ministre de la Jus
tice, demande au Sénat la levée de l'immunité parlementaire de
M. Eric Boyer, sénateur de La Réunion ;

- Vu la lettre en date du 7 juillet 1993 par laquelle M. Eric
Boyer, sénateur de La Réunion, demande au Sénat de voter la levée
de son immunité parlementaire ;

- Vu les premier et deuxième alinéas de l'article 26 de la Consti
tution ;

lève l'immunité parlementaire de M. Eric Boyer, sénateur de
La Réunion.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 8juillet 1993.

Le Président,

Signé : René MONORY.


